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Arrêté grand-ducal du 27 juillet 2004 autorisant Madame Danielle Bernadette Lucie DELVAUX à
changer le nom patronymique actuel de son fils Karel Jutta Arthur Ernest Ghislain LIBOUTON en
celui de «DELVAUX».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Maître Marie-Laure VAN KAUVENBERGH, avocat à Luxembourg, sollicitant au nom
de Madame Danielle Bernadette Lucie DELVAUX, demeurant à L-8325 Cap, 1, rue de la Gare, l’autorisation de changer
le nom patronymique actuel de son fils Karel Jutta Arthur Ernest Ghislain LIBOUTON, né le 14 juillet 1987 à
Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, en celui de «DELVAUX»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Danielle Bernadette Lucie DELVAUX est autorisée à changer le nom patronymique actuel de son
fils Karel Jutta Arthur Ernest Ghislain LIBOUTON en celui de «DELVAUX».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 27 juillet 2004.

Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 27 juillet 2004 autorisant Madame Laïla GLESENER à changer son prénom
actuel en ceux de «Laïla Julie».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Madame Laïla GLESENER, née le 26 décembre 1973 à Fes (Maroc), de nationalité
luxembourgeoise, demeurant à L-8230 Mamer, 66, rue Gaaschtbierg, sollicitant l’autorisation de changer son prénom
actuel en ceux de «Laïla Julie».

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Laïla GLESENER est autorisée à changer son prénom actuel en ceux de «Laïla Julie».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 27 juillet 2004.

Luc Frieden Henri
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Arrêté grand-ducal du 27 juillet 2004 autorisant Monsieur Antony Fabien Alain LIBOUTON à
changer son nom patronymique actuel en celui de «DELVAUX».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Maître Marie-Laure VAN KAUVENBERGH, sollicitant au nom de Monsieur Antony
Fabien Alain LIBOUTON, né le 26 juillet 1982 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-8325
Cap, 1, rue de la Gare, l’autorisation de changer son nom patronymique actuel en celui de «DELVAUX».

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Antony Fabien Alain LIBOUTON est autorisé à changer son nom patronymique actuel en celui
de «DELVAUX».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 27 juillet 2004.

Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 27 juillet 2004 autorisant Madame Martine Marie NERO à changer le nom
patronymique actuel de son fils Jeff Jean Edmond URHAUSEN en celui de «NERO».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Maître Sabine DELHAYE, avocat à Luxembourg, sollicitant au nom de Madame Martine
Marie NERO, demeurant à L-4883 Lamadeleine, 92, rue du Vieux Moulin, l’autorisation de changer le nom
patronymique actuel de son fils Jeff Jean Edmond URHAUSEN, né le 11 août 1988 à Niederkorn, de nationalité
luxembourgeoise, en celui de «NERO».

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Martine Marie NERO est autorisée à changer le nom patronymique actuel de son fils Jeff Jean
Edmond URHAUSEN en celui de «NERO».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 27 juillet 2004.

Luc Frieden Henri
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Fonds National de Solidarité. – Examen de fin de stage. – Un examen de fin de stage dans la carrière du
rédacteur aura lieu au cours du mois d’octobre 2004.

Indigénat.
(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Naturalisations

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée à la dame AHMEDOVA Semiray Ali, née le 21.04.1981 à
Sofia (Bulgarie), demeurant à Dudelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 23.07.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de AHMEDOVA Semiray.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée à la dame ANDRADE MONTEIRO Maria das Neves, née le
17.03.1967 à Santa Catarina (Cap Vert), demeurant à Schifflange.

Cette naturalisation a été acceptée le 02.08.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée à la dame BARREDO Ethel, née le 12.08.1967 à Cebu City
(Philippines), demeurant à Dudelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 04.08.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée au sieur BAYEGI Kamal, né le 22.09.1958 à
Foroumad/Chahroud (Iran), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 29.07.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée à la dame CABRAL TAVARES Maria Jesus, née le 01.09.1964
à Santa Catarina (Cap Vert), demeurant à Soleuvre.

Cette naturalisation a été acceptée le 30.07.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée au sieur CIKOTIC Almir, né le 03.11.1978 à Berane (Serbie-
et-Monténégro), demeurant à Rumelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.07.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Rumelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée au sieur CLAEYS Otis, né le 31.01.1971 à Gent (Belgique),
demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 03.08.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée à la dame COVARRUBIAS HIDALGO Luana Constanza, née
le 02.09.1969 à Santiago (Chili), demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 02.08.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée au sieur DA ROCHA FERNANDES Victor Manuel, né le
14.05.1975 à Luxembourg, demeurant à Schifflange.

Cette naturalisation a été acceptée le 29.07.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée au sieur DIOUF Mamadou, né le 16.04.1952 à Dakar
(Sénégal), demeurant à Mersch.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.07.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Mersch.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée à la dame DJOMAKO Elisabeth, née le 04.03.1967 à
Bankondji (Cameroun), demeurant à Bereldange.

Cette naturalisation a été acceptée le 26.07.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Walferdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée à la dame DUARTE Isidora Antonia, née le 04.07.1961 à
Nossa Senhora do Rosario/Ribeira Grande (Cap Vert), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.08.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée à la dame GOLDYNEK Ilona Helena, née le 17.08.1954 à
Chorzow (Pologne), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 06.08.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée au sieur KASINATHAN Iyngaran, né le 18.12.1981 à Jaffna
(Sri Lanka), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.08.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée à la dame LEAMAN Judith, née le 28.05.1964 à Ganta
(Liberia), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 05.08.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée à la dame LIEN Bich Quyen, née le 30.03.1972 à Khanh Hoa
(Vietnam), demeurant à Bettembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 04.08.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée au sieur LIEN Binh, né le 05.01.1972 à Khanh Hoa (Vietnam),
demeurant à Bettembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 04.08.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée à la dame MAROGY Sahire, née le 09.05.1978 à Zakho (Iraq),
demeurant à Dudelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 26.07.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée à la dame MORANA Kozeta, née le 18.12.1979 à Shkoder
(Albanie), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.07.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée à la dame POLTORAK Agnieszka Ilona, née le 05.04.1975 à
Chorzow (Pologne), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 06.08.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée à la dame SELIMOVIC Jasminka, née le 06.04.1972 à
Zavidovici (Bosnie-Herzégovine), demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.07.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée au sieur SIMIC Milan, né le 17.03.1962 à Pristina
(Yougoslavie), demeurant à Mamer.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.08.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Mamer.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée au sieur SOMO SHAMANA Albert, né le 01.07.1972 à Zakho
(Iraq), demeurant à Dudelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 27.07.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée au sieur SUN Tingjun, né le 04.01.1950 à Zhejiang (Chine),
demeurant à Schifflange.

Cette naturalisation a été acceptée le 04.08.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée au sieur CHNEKER Nader, né le 13.01.1936 à Dier Atieh
(Syrie), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 03.08.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée à la dame BATAL Najwa, née le 25.12.1932 à Dier Atieh
(Syrie), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 03.08.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée au sieur HASIAS Calin Anton, né le 08.07.1960 à Timisoara
(Roumanie), demeurant à Steinfort.

Cette naturalisation a été acceptée le 29.04.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Steinfort.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée à la dame DANCIU Dorina, née le 08.10.1961 à Cavnic/Lapus
(Roumanie), demeurant à Steinfort.

Cette naturalisation a été acceptée le 29.04.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Steinfort.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée au sieur MAMUDOVSKI Mendu, né le 13.07.1965 à Debar
(Macédoine), demeurant à Diekirch.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.07.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Diekirch.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée à la dame KURTISI Diturie, née le 05.04.1965 à Resen
(Macédoine), demeurant à Diekirch.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.07.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Diekirch.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée au sieur MAN Ho Lam, né le 17.07.1958 à Hong Kong
(Chine), demeurant à Platen.

Cette naturalisation a été acceptée le 29.07.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Préizerdaul.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée à la dame DENG Shaohui, née le 24.04.1967 à Guangdong
(Chine), demeurant à Platen.

Cette naturalisation a été acceptée le 29.07.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Préizerdaul.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée au sieur MOHTASHAMI Mohammad Hossein, né le
06.06.1950 à Téhéran (Iran), demeurant à Bridel.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.07.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Kopstal.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée à la dame MIRI Zahra, née le 30.09.1961 à Téhéran (Iran),
demeurant à Bridel.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.07.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Kopstal.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée au sieur TANG Zhiyong, né le 25.10.1962 à Yunnan (Chine),
demeurant à Mamer.

Cette naturalisation a été acceptée le 11.08.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Mamer.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée à la dame LIU Ruihong, née le 23.05.1966 à Yunnan (Chine),
demeurant à Mamer.

Cette naturalisation a été acceptée le 11.08.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Mamer.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée au sieur VAN DER PLOEG Dirk Jan, né le 02.04.1965 à
Alphen aan den Rijn (Pays-Bas), demeurant à Helmsange.

Cette naturalisation a été acceptée le 27.07.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Walferdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 30.06.2004, la naturalisation est accordée à la dame LIYANA ARACHCHILAGE GUNASEKERA
Kamani, née le 29.09.1967 à Dankotuwa (Sri Lanka), demeurant à Helmsange.

Cette naturalisation a été acceptée le 27.07.2004 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Walferdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative. – Examens-concours. – Il est porté
à la connaissance des intéressé(e)s que le Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative organisera
le 30 septembre 2004 un examen-concours en vue de l’admission au stage dans la carrière de l’huissier de salle
(recrutement externe):

Relevé des vacances de poste:

Relevé des vacances de poste:

Le relevé sera complété par les postes devenant vacants jusqu’à la date de la publication des
résultats.

Les épreuves préliminaires aux examens-concours en vue du contrôle de la connaissance des langues
luxembourgeoise, allemande et française auront lieu entre le 24 et le 30 septembre 2004.

Département ministériel, administration ou service public Nombre de postes
vacants

Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative 1
Ministère de l’Intérieur 1
Ministère de la Justice 1
Ministère des Travaux Publics 1

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg

Imprimeur: Imprimerie de la Cour Victor Buck, s. à r. l. Leudelange
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